
Tarifs des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) applicables au 1er janvier 2024. 

 

Le tarif est établi en fonction du quotient familial (QF) tel que calculé par la Caisse d’allocations familiales. 

Pour les familles allocataires, vous pouvez avoir accès à votre quotient familial en vous connectant directement sur le site de  la CAF (Caf.fr / 

rubrique « mon compte »). La directrice de l’ALSH dispose également de son côté d’un accès à ces données. 

Pour les familles non déclarées à la Caf, le document source restera l’avis d’imposition et votre quotient familial sera calculé par la directrice 

selon les modalités appliquées par la Caf. 

La famille bénéficie du tarif applicable au territoire qui la concerne si elle y réside ou si elle s’y acquitte d’un impôt. 

Pour les enfants en garde alternée dont les deux parents ne résident pas sur le même territoire, le tarif le plus favorable reste applicable aux 

deux parents. Pour les enfants accueillis par un assistant familial, le tarif appliqué est celui du quotient familial 5 du territoire où réside 

l’assistant familial (ou celui il s’acquitte d’un impôt). 

Les familles bénéficiant d’aides de la Caisse d’Allocations Familiales (PASS ALSH) voient le montant de cette participation déduite directement 

sur leurs factures. 

Journée complète avec repas (€) 

QF mensuel 
Commune de résidence 

Ex Communauté de Communes 
Autre commune de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Brive 

Commune hors Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Brive 

1 0 – 300 € 8.65 10.75 15.10 
2 301 – 500 € 9.65 12.05 16.95 
3 501 - 702€ 10.25 12.80 17.95 
4 703 - 1 000 € 10.80 13.50 18.95 
5 1 001 à 1 300 € 13.00 16.20 22.65 
6 1 301 – 1 600 € 15.10 18.90 26.40 
7 +1 601 € 17.25 21.60 30.15 

Journée complète sans repas (€) 

QF mensuel 
Commune de résidence 

Ex Communauté de Communes 
Autre commune de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Brive 

Commune hors Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Brive 

1 0 – 300 € 5.40 6.70 9.35 
2 301 – 500 € 6.25 7.80 10.90 
3 501 - 702€ 6.65 8.30 11.65 
4 703 - 1 000 € 7.05 8.85 12.40 
5 1 001 à 1 300 € 9.05 11.30 15.85 
6 1 301 – 1 600 € 11.00 13.80 19.30 
7 +1 601 € 13.00 16.20 22.65 

Demi-journée avec repas (€) 

QF mensuel 

Commune de résidence 

Ex Communauté de Communes 
Autre commune de la 

Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Brive 

Commune hors Communauté 
d’Agglomération du Bassin de 

Brive 

1 0 – 300 € 5.95 7.40 10.40 
2 301 – 500 € 6.55 8.20 11.50 
3 501 - 702€ 6.85 8.60 12.00 
4 703 - 1 000 € 7.20 9.00 12.60 
5 1 001 à 1 300 € 8.40 10.50 14.70 
6 1 301 – 1 600 € 9.55 11.95 16.75 
7 +1 601 € 10.80 13.50 18.95 

Demi-journée sans repas (€) 

QF mensuel 
Commune de résidence 

Ex Communauté de Communes 
Autre commune de la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Brive 

Commune hors Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Brive 

1 0 – 300 € 2.70 3.35 4.70 
2 301 – 500 € 3.10 3.85 5.45 
3 501 - 702€ 3.35 4.10 5.80 
4 703 - 1 000 € 3.55 4.35 6.20 
5 1 001 à 1 300 € 4.45 5.60 7.85 
6 1 301 – 1 600 € 5.50 6.85 9.60 
7 +1 601 € 6.45 8.05 11.30 

 


